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Prix descours d'eau 2001:
Canton de Genève honoré le 11 mai 2001
Le prix des cours d'eau

Reconnaissance publique pour
des projets innovateurs et durables
Le prix suisse des cours d'eau est destiné au

maintien, à l'aménagement proche de l'état
naturel et au développement des cours d'eau

et de lac respectant le cycle naturel de l'eau. Il

récompense des projets particulièrement
réussis qui visent à améliorer la qualité des

cours d'eau et des lacs pour l'homme et la

nature. L'engagement des intervenants est
honoré devant un large publique. Le prix porte
l'attention publique sur la signification des

cours d'eau et des lacs pour différents
domaines et motive les preneurs de décisions à

réaliser des projets semblables.

Des projets avec des objectifs
divers sont dignes du prix
La panoplie des projets et des mesures - qui
doivent avoir au moins 2 à 3 ans afin de pouvoir

juger de leur développement - dignes du

prix comprend:

- Protection de cours d'eau et de lacs
précieux

Les cours d'eau et les lacs qui sont actuellement

dans un état proche de la nature

avec une protection allant au delà du
minimum prescrit par la loi pour assurer leur

fonctionnement écologique à long terme.

- Revitalisation/renaturation

Projets de revalorisation écologique favorisant

l'aménagement et le développement

proche de l'état naturel des cours d'eau et

des lacs.

- Protection contre les crues
Projets liant la protection contre les crues

avec une revalorisation écologique et

paysagiste et proposant des solutions innovatrices

pour la protection contre les crues.

- Protection des eaux

Projets améliorant la qualité des eaux avec

une vision globale allant au delà des
dispositions légales.

- Exploitation des eaux

Aménagements liant une exploitation
ingénieuse des eaux aux objectifs écologiques
et de l'agriculture. Les concepts pour une

exploitation durable des eaux souterraines

font également partie de cette catégorie.

- Encouragement de jeunes spécialistes
Les projets et les idées présentant des

solutions innovatrices.
Le lauréat est l'initiateur de projet

concerné (par exemple communes, cantons,

sociétés d'électricité, associations de
protection de la nature).

Protagonistes
Le prix suisse des cours d'eau a été fondé par
les trois organisations suivantes:

- Association suisse pour le génie
biologique;

- Association suisse pour l'aménagement
des eaux;

- Pro Natura.

Ces trois organisations s'occupent
intensivement avec le domaine des eaux.
Ensemble, elles visent un développement
durable des cours d'eaux et des lacs suisses.

Le prix suisse des cours d'eau est
attribué en 2001 pour la première fois, à l'initiative

conjointe de l'Association suisse pour
l'aménagement des eaux, de l'Association

pour le génie biologique et de Pro Natura. II

est destiné à récompenser des projets ou des

actions exemplaires dans le domaine de la

gestion, à la fois quantitative, qualitative et

environnementale, des ressources en eau.

Les travaux de corrections fluviales
réalisés en Suisse depuis le début du 18e

siècle étaient surtout destinés à améliorer les

conditions de vie d'une société industrielle

émergente. Sans vouloir minimiser les bienfaits

de ce qui est communément appelé «le

progrès», force est de constater que la mutation

n'a pas engendré que des effets positifs.
Parmi les conséquences de la protection
contre les crues et des progrès en matière

d'hygiène, s'inscrivent en particulier
l'appauvrissement des nappes phréatiques, le

déséquilibre sédimentaire des lits alluviaux, la

raréfaction des biotopes naturels et la diminution

de la qualité des eaux d'étiage.

Laudatio
Le 25 avril 1997, le Grand Conseil de la

République et canton de Genève modifiait la loi sur
les eaux en introduisant le principe de la rena-
turation des cours d'eau. Dans son libellé, la

nouvelle disposition mentionne que la renatu-
ration «consiste en les travaux faisant appel
aux techniques permettant aux cours d'eau
de retrouver:

- des biotopes naturels abritant une faune et
une flore indigènes diversifiées,

- un tracé et des berges proches de l'état
naturel».

On peut dire ainsi qu'à Genève,
l'utilisation du génie biologique est pratiquement
devenue une obligation légale. La renaturation

des cours d'eaux et des rives a été fixée

comme l'une des priorités du programme de

législature selon les objectifs définis dans le

rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil du

14 janvier 1999. Grâce à cette volonté
politique, de nombreuses réalisations ont déjà vu

le jour. La dernière en date concerne la

renaturation des Teppes de Véré et du Biolay
situées sur le Rhône à l'aval du barrage de Ver-

bois, où les castors n'ont pas attendu l'inauguration

officielledu 6 avril 2001 pours'implanter.
A Genève, un tiers seulement du bassin

versant naturel est situé dans le canton. Il

trouve comme exutoires le Léman, aussi

appelé lac de Genève, le Rhône et plusieurs
centaines de ruisseaux et «nants». A l'exception

de la Seymaz, toutes les rivières importantes

du canton viennent de France. Ce

caractère frontalier implique une grande
solidarité qui se concrétise par des alliances

appelées «contrats de rivières» selon un

concept d'origine française destiné à gérer
les cours d'eau de manière solidaire, dans

une perspective de développement durable.

L'Etat de Genève est associé à 5 contrats de

ce type, dont celui du Genevois qui concerne
5 cours d'eau franco-suisses et 4 français.

Avec le prix suisse des cours d'eau,
l'Association suisse pour l'aménagement des

eaux, l'Association pour le génie biologique
et Pro Natura se réjouissent d'honorer le canton

de Genève pour l'effort particulier accompli

ces dernières années dans la gestion des

eaux. Attribuée pour la première fois, cette
distinction récompense les actions
entreprises pour améliorer la qualité de l'eau et la

santé de nos rivières. Un grand bravo donc à

Genève pour son rôle pionnier, soutenu et
dynamisé par des autorités qui ont très tôt saisi

l'importance primordiale de la renaturation
des cours d'eau. Les résultats obtenus
jusqu'ici se révèlent très encourageants et
s'inscrivent dans une planification à long terme
dont les effets vont se renforcer à l'avenir.

Nous espérons que la région du bout du lac

devienne ainsi un exemple qui sera cité bien

au-delà de nos frontières.

Personnes de contact

Rolf Studer, Association pour le génie biologique,

téléphone 026/305 51 87, studerr@fr.ch

Walter Hauenstein, Association suisse pour

l'aménagement des eaux, téléphone 056/222 50 69,

w.hauenstein@swv.ch

Corinne Costa, Direction romande, Pro Natura,

tél. 024/425 03 72, corinne.costa@pronatura.ch
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